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PREAMBULE 
 

Eléments de contexte  

Par une délibération en date du 1 2 juillet 2016, le conseil 

communautaire a prescrit l­Ălaboration d­un Plan Local d­Urbanisme 

intercommunal . A travers cette délibération, i l a également ouvert 

la concertation et précisé ses modalités.  

Avant de procĂder ù l­arrăt du projet de PLUi, il convient de tirer 

le bilan de la concertation engagée tout au long de la procédure.  
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LA DEMARCHE DE CONCERTATION ET 

SES OBJECTIFS 

[9 t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9 Lb¢9w/haa¦b![ όt[¦LύΣ 

UNE DEMARCHE DE CONCERTATION TERRITORIALE 

AMBITIEUSE ET PRAGMATIQUE 

Le PLUi a vocation à définir un projet de territoire partagé par les 

communes de la Plaine Jurassienne pour les 15 prochaines années. 

C­est un document ù la fois prospectif et stratĂgique dĂfinissant 

une vision commune des enjeux d­avenir du territoire (la 

dĂmographie, le logement, le dĂveloppement Ăconomique, l­offre 

en équipements publics et infrastructures de transports, ou encore 

l­environnement et l­urbanisme). 

C­est aussi un document rĂglementaire essentiel pour 

l­amĂnagement du territoire au quotidien, via la dĂfinition des 

rāgles d­amĂnagement et de construction applicables ù chaque 

terrain (public et privé).  

La dĂmarche d­Ălaboration du projet de PLUi de la Plaine 

Jurassienne s­est attachĂe ù intĂgrer la population, les associations 

locales et les autres personnes concernées (article L. 300-2 I du code 

de l­urbanisme) pendant l­ensemble de la dĂmarche, en amont de 

l­arrăt du projet de PLUi : 

¶ Dès le lancement de la démarche pour sensibiliser et informer 
le plus largement possible la population du territoire.  

¶ Lors de la phase d­Ălaboration du diagnostic pour alimenter ù 
la fois ce dernier et la formulation des enjeux pour le PADD.  

¶ Lors de la phase d­Ălaboration du PADD 

¶ Lors de la phase d­Ălaboration du volet rāglementaire 
comprenant les Orientations d­AmĂnagement et de 
Programmation (OAP) et le règlement  

La dĂmarche d­association du public engagĂe au cours de la 

concertation préalable se poursuivra  ensuite via la consultation des 

habitants et usagers lors de l­enquăte publique. 

A l­instar de la dĂmarche d­Ălaboration du PLUi dans son ensemble, 

l­enjeu de la concertation Ătait de trouver un juste Ăquilibre entre 

ambition et pragmatisme, notamment au regard :  

¶ De la diversité des pratiques de la concertation dans les 
communes, 

¶ De la sécurisation juridique de la démarche de concertation : le 
caractère réglementaire implique certaines « figures imposées 
» (réunions publiques d­information, registres en mairie¤). La 
concertation proposée a toutefois été au -delà en proposant 
d­autres outils plus participatifs ou novateurs,  

¶ De la clarté et de la transparence requise vis -à-vis des habitants 
sur les modes participatifs effectivement mobilisés 
(information et consultation),  

Ce processus constitue l­une des premiāres dĂmarches de 

concertation  menées à cette échelle sur le territoire de  la Plaine 

Jurassienne. Il a nécessité la collaboration de  l­ensemble des 

communes afin de mobiliser la population  et les usagers du 

territoire.  Le présent document constitue le bilan final de la 

concertation préalable Il retrace les  différentes étapes de la 

concertation et identifie ses principaux apports.   

Ce bilan sera joint au dossier d­enquăte publique (article L.300-

2 III du code de l­urbanisme). 
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LES OBJECTIFS ET OUTILS DE LA CONCERTATION 

Rappel des objectifs poursuivis par la procédure 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ 

La délibération du 12 juillet 2016 a fixé les objectifs suivants 

(extraits de la délibération)  :  

 

 

 

Rappel des modalités de concertation définies par la 

délibération du 12 juillet 2016 

La délibération du 12 juillet 2016 a fixé les objectifs suivants 

(extraits de la délibération)  : 
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aL{9 9b s¦±w9 59 [! /hb/9w¢!¢Lhb : LES MOYENS MIS 

EN PLACE 

Les articles L.103-2 et suivants du Code de l­urbanisme imposent la 

mise en place d­une « concertation associant, pendant toute la 

durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations 

locales et les autres personnes concernées ».  

L­article L.103-4 du Code de l­urbanisme dispose également que les 

« modalités de la concertation permettent, pendant une durée 

suffisante et selon des moyens adaptés au regard de l'importance et 

des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations 

relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou 

réglementaires applicables et de formuler des observations et 

propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité 

compétente ». 

En application des modalités définies à travers la délibération du 12 

juillet 2016, les moyens de concertation mis en place par la 

Communauté de Communes de la Plaine Jurassienne sont 

présentés ci-après. 

aƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

5ƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 

Durant toute la durĂe de la procĂdure d­Ălaboration du PLUi et sa 

phase dite technique (septembre 2016 à mars 2025), un dossier 

rassemblant les différents documents produits et les informations 

utiles à la concertation a été mis à la disposition du public au siège 

de l­intercommunalitĂ et au bureau des services techniques . 

Cela répond au point n°4 des modalités de concertation définies à 

travers la délibération du 12 juillet 2016.  

 

 

Articles de presse 

Comme cela était annoncé à travers la délibération du 12 juillet 

2016 (cf. Point n°2 des modalités de concertations définies), plusieurs 

parutions dans la presse locale ont été effectuées durant la 

procĂdure d­Ălaboration du PLUi. Au moins 28 apparitions  

(notes/dates de concertation publique et articles  (dont quelques -

uns sont présentés à travers les extraits ci -dessous), publiées entre 

2017 et 2025, ont ainsi permis d­informer la population quant ù la 

dĂmarche engagĂe par la CC Plaine Jurassienne, l­avancĂe du projet 

de PLUi et les différentes réunions ouvertes au public.  
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Phase diagnostic  

 

La Voix du Jura ± 05/10/17  

 

La Voix du Jura ± 15/06/17 

 

La Voix du Jura ± 29/05/17  
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La Voix du Jura ± 21/09/17  

   

Le Progrès ± 21/05/17  
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La Voix du Jura ± 29/06/17
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Phase ± Projet d­AmĂnagement et de DĂveloppement Durables 

 

La Voix du Jura ±06/12/18  

 

 

 

 

La Voix du Jura ±07/06/18  
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La Voix du Jura ±22/03/18  
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Phase ± Traduction réglementaire  

 

La Voix du Jura ±21/11/19  

 

La Voix du Jura ±27/12/18  
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La Voix du Jura ±21/11/19  

 

Le progrès ± 1/06/19  
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La Voix du Jura ±16/01/20  

 

 

Le Progrès ±06/05/22 
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La Voix du Jura ±12/05/22 

 

La Voix du Jura ±17/02/25 
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Articles bulletin communautaire 

Des articles ont par ailleurs été régulièrement publiés à travers le 

bulletin communautaire depuis 2016 et le transfert de la 

compétence « Plan local d­urbanisme - Document d­urbanisme en 

tenant lieu et carte communale » à la CCPJ.  

Ces publications ont lieu aux périodes suivantes  : 

¶ Juin 2017 
¶ Septembre 2018 

Des articles qui répondent au point n°2 des modalités de 

concertation définies à travers la délibération du 12 juillet 2016.  

Ces articles ont permis de communiquer autour du transfert de 

compétence, du projet de territoire porté par la collectivité, puis de 

la dĂcision d­engager l­Ălaboration d­un PLU intercommunal, et 

enfin des différentes étapes qui ont jalonnées la procédure.   

Publications internet et réseaux sociaux 

Site internet de la Communauté de Communes 

Une page dédiée au PLUi a été mise en place sur le site internet de 

la CCPJ (http://www.plui -plainejurassienne.fr/),  tandis que l­onglet 

« Actualités  » du site de la communauté de communes de la Plaine 

Jurassienne ont permis de relayer les publications essentielles à la 

concertation et à l ­information du public tout au long de la 

procĂdure d­Ălaboration du PLUi. DiffĂrents documents produits 

dans le cadre de la procédure ont été déposés sur le site et 

proposés en téléchargement pour les visiteurs, permettant ainsi de 

délivrer des informatio ns utiles au public, tant sur le fond que sur la  

procédure elle -même et les éta pes clés qui la composent. Les 

internautes ont ainsi eu la possibilité de consulter via le site 

internet de la CCPJ les documents suivants :  

¶ La délibération du 12 juillet  2016, prescrivant l­Ălaboration du 
PLUi, 

¶ Les différents acteurs et structures mobilisés pour 
l­Ălaboration du PLUi, 

¶ Une possibilité pour les habitants de déposer un avis au sein du 
registre de concertation via le site internet, de voir les 
différentes modalités de concertation possibles pour être 
associé à la démarche du PLUi, de pouvoir consulter l es 
actualités liées aux avancées du PLUi (communication des 
réunions publiques, actualitĂ en bref sur le PLUi¤) 

¶ Le guide du PLUi : document synthétique qui présente le 
dĂroulĂ de la procĂdure, ses objectifs, les composants d­un PLU 
intercommunal et ses modalitĂs d­application, 

¶ Une synthèse du diagnostic territorial  : document qui présente 
un résumé des enjeux et informations issues du diagnostic  ; 

¶ Le Projet d­AmĂnagement et de DĂveloppement Durables 
(PADD) : clé de voûte du PLUi, projet politique pour 
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l­amĂnagement du territoire dans les 10 ù 15 prochaines 
années et détermine les orientations à suivre par le PLUi  ; 

 

 

Page d­accueil ± Site internet du PLUi 

Le site internet permet également de répondre aux points n°2 

(informations rĂguliāres par voie de presse ou par l­insertion d­articles 

dans les publications destinés aux habitants composant le territoire 

ainsi que sur le site internet de la communauté de communes), n°4 

(Mise à disposition du public, au siège de la communauté de 

communes de la Plaine Jurassienne, aux heures et jours habituels 

d­ouverture d­un dossier d­information sur le PLUi), n°5 (Mise à 

disposition du public, au siège de la communauté de communes, aux 

heures et jours habituels d­ouverture, d­un registre de concertation 

donnant la possibilitĂ ù la population d­inscrire ses observations et 

propositions) et n°6 et 7 (PossibilitĂ d­Ăcrire par courrier postal au 

président de la communauté de communes  et via une adresse 

électronique dédiée) des modalités de concertation définies à 

travers la délibération du 12 juillet 2016.  

 

Page sur le projet de PLUi (le territoire, la 

démarche de PLUi, les acteurs concernés) ± Site 

internet du PLUi 

 

Page « territoire  » - Site internet du PLUi 
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Page « Elaboration du PLUi » - Site internet du 

PLUi 

 

Page « Acteurs et déroulements » - Site internet du 

PLUi 

 

Page « Concertation citoyenne » - Site internet du 

PLUi 
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Page « Actualités » - Site internet du PLUi 

 

Exemple d­une Ä actualité  » - Site internet du PLUi 

 

Page « Contact » - Site internet du PLUi 
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Publications sur les réseaux sociaux 

La CC de la Plaine Jurassienne a communiqué à de nombreuses 

reprises sur son compte Facebook pour informer les utilisateurs de 

ces rĂseaux sociaux de l­avancĂe de la procĂdure PLUi et des 

différentes échéances et étapes de concertation mises en place. 

Ces publications ont consisté à afficher soit des articles faisant le 

bilan des dernières réunio ns réalisées, soit des annonces pour les 

réunions à venir, soit encore des affiches annonçant les prochaines 

étapes de concertation. Des publications qui ont pu per mettre de 

toucher un public plus large et plus diversifié que celui qui lit la 

presse locale. Un exemple ci-après de publication réalisée sur le 

compte Facebook de la CCPJ. 

 

 

 

 

Post sur les réunions publiques ± phase règlement 

± 03/05/2022  
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Affiches 

Pour les évènements de concertation organisés avec le public, la CC 

de la Plaine Jurassienne a procédé à des affichages dans les Mairies 

et au siāge de l­intercommunalitĂ pour informer les habitants. Des 

affiches qui se voulaient simples dans leur compréhe nsion, pour 

indiquer ù la fois les informations essentielles ù ce qu­est le PLUi, 

mais aussi les lieux et horaires des réunions organisées. Ci-dessous 

deux exemples d­affiches utilisĂes lors de la procĂdure.  

 

  

Affiche ± Démarrage de la procédure ± Septembre 

2017 
 

Affiche ± Présentation du diagnostic en réunion 

publique ± Novembre 2017 
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Affiche ± Atelier habitants ± Juin 2018 

 

Affiche ± Présentation du PADD en réunion 

publique ± Juin 2019 
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Affiche ± Présentation de la traduction 

réglementaire en réunion publique ± Décembre 

2019 

 

Affiche ± Présentation de la traduction 

réglementaire en réunion publique ± Mai 2022 
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Affiche ± Présentation de la traduction 

réglementaire en réunion publique ± Février 2025 

 

 

Exemples d­affichages ± Démarrage de la 

procédure et atelier urbain ± Septembre 2017 

 

Exemple d­affichage ± Présentation de la 

traduction réglementaire ± Février 2025




























